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CCAS de CORNY-sur-MOSELLE 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

REUNION DU 8 AVRIL 2025 
 
 
Sous la présidence de Mr Daniel AMBROSIN, Vice-Président du CCAS.  
 
Etaient présents :  Mr : Denis BLOUET, Président du CCAS. 

Mmes : Martine MITHOUARD, Sandra WEINMANN, Marie-Michelle 
HAFNER, Mme Bernadette CIOLFI. 
 

Absents excusés : Mme :  Marianne DAUPHIN, Mme GUYENET. 
 

Mr AMBROSIN ouvre la séance à 18h.  

***** 

01/25  Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du 25 09 2024 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 
abstention, approuve le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 25 
septembre 2024.  
 

 
02/25   Vote du compte administratif 2024 

Le Vice-Président présente le projet de Compte Administratif pour l’année 2024 du budget 
contenu dans la note de présentation jointe. Les données annuelles de ce document sont 
strictement identiques à celles figurant sur le Compte de Gestion établi par Mr Mettavant, 
Trésorier du service de gestion comptable de Pont-à-Mousson.  

L’exercice budgétaire a commencé le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 
2024. Toutefois, le décret n° 80-739 du 15 septembre 1980 a permis de prolonger la journée 
comptable jusqu’au 31 janvier 2024 pour les seules opérations de la section de 
fonctionnement, ainsi que pour les opérations d’ordres budgétaires.  

L’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « l’arrêté 
des comptes communaux est constitué par le vote du Compte Administratif présenté par le 
Président après transmission du Compte de Gestion par le comptable du Trésor Public, au 
plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, le vote devant intervenir au plus tard le 30 
juin de l’année suivant l’exercice ». 

Après avoir exposé et expliqué ces comptes, le Vice-Président propose d’affecter les 
résultats comme suit : 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 1 234.07 € 
Recettes 2 000.00 € 

Résultat de l’année                                                                           765.93 €       
Résultat reporté 2 126.31 € 

Soit résultat Excédent 2 892.24 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses  0 € 
Recettes  0 € 
Résultat de l’année  0 € 

Résultat reporté  0 € 

Soit résultat Excédent 0 € 

Restes à réaliser Dépenses 0 € 
  Recettes 0 € 
  Déficit 0 € 

Soit, en tenant compte des restes à réaliser, 
 un besoin de financement de  0 € 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
- en réserve obligatoire en investissement – art. 1068 0 € 
- article 002 – excédent antérieur reporté 2 892.24 € 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 
abstention, décide d’approuver le compte de gestion et le compte administratif du budget et 
d’affecter les résultats comme présentés ci-dessus. 

 
03/25 Vote du budget primitif 2025 

Le Conseil d’Administration procède à l’examen du budget primitif du budget du CCAS de 
l’exercice 2025.  
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit dont le détail figure ci-dessous : 
• Section de fonctionnement :  4 326.31 €  
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• Section d’investissement : 0 € 

 
BUDGET PREVISIONNEL 2025 

   
PREVISION BUDGET PRIMITIF  - BUDGET ANNEXE CCAS 2025 - 

FONCTIONNEMENT 
      

FONCTIONNEMENT CHARGES 

article libelle 
Propositions 

2025 

11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 800.00  
60632 Fournitures de petit équipement 650.00 € 
623 Publicité, publications 150.00 € 
12 CHARGES DE PERSONNEL 150.00 €  
633 Impots, taxes (urssaf) 150.00 € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 392.24  

65133 Secours d'urgence 1 500.00  

65134 Aide 1 500.00  

65138 Autres secours 392.24  
23 Virement à la section d'investissement 0.00 € 
      

  TOTAL 4 342.24 € 

      

FONCTIONNEMENT PRODUITS 

article libelle 
Propositions 

2025 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 450.00 € 
74748 Dotation communale 1 450.00 € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 00.00 € 
756 Libéralités reçues 00.00 € 
 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2 892.24 € 

002 Excédent de fonctionnement reporté 2 892.24 € 
      
  TOTAL 4 342.24 € 

 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 
abstention, adopte le budget primitif du CCAS pour l’année 2025. 
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04/25 Attribution d’aide « adhésion sport » 

Une « aide financière » pour l’adhésion à une association sportive de Corny sur Moselle 
pour tout jeune de moins de 12 ans (date anniversaire) qui s’inscrit peut-être attribuée, à 
hauteur de la cotisation (maximum 15 euros). Cette participation sera remise directement à 
l’association sur justificatifs de l’adhésion, de l’adresse et de l’âge du jeune adhérent. 
Le conseil d’administration décide par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention d’approuver 
cette action pour l‘année 2025/2026. 
 

05/25 Attributions aide énergie 
Pour les personnes en difficulté ne pouvant payer leurs factures, une « aide financière Energie » 
peut être attribuée, à raison de 150 € par foyer et par an, sous condition qu’une démarche 
auprès de l’assistante sociale de secteur ait été préalablement faite (rendez-vous et demande de 
dossier de l’assistante sociale). Cette aide financière sera remise directement au fournisseur. 
Le conseil d’administration décide par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention d’approuver 
cette action pour l‘année 2025. 
 

06/25 Aides alimentaires 
Un panier alimentaire d’une valeur de 30 à 50 euros peut être fourni à raison d’un panier à une 
cadence étudiée au cas par cas sous condition qu’une démarche auprès de l’assistante sociale de 
secteur ait été préalablement faite (rendez-vous et demande de dossier de l’assistante sociale). 
Le panier sera distribué par un membre du CCAS. 
Le conseil d’administration décide par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention d’approuver 
cette action pour l‘année 2025. 
 

07/25 Aides d’urgence 
Mme Lakehal Leila sollicite via le département de la Moselle une aide ponctuelle pour le 
paiement des frais de cantine d’un de ses enfants pour un montant de 98.28 €. Après étude de 
son dossier, le conseil d’administration décide par : 6 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention 
d’approuver cette demande.  Le versement sera fait directement à l’intéressée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2025/5 
CCAS de CORNY-sur-MOSELLE 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

REUNION DU 8 AVRIL 2025 
 
 
Délibérations n° 1/25 à 7/25 
 
La séance est close à 20 h. 
 
Emargements des membres présents : 
 
 

Denis BLOUET 
Président 

 
Daniel AMBROSIN 

Vice-Président 
 

Martine MITHOUARD   Marianne DAUPHIN Excusée 

Marie Michelle 
HAFNER 

 Mme GUYENET Excusée 

Sandra WEINMANN   Bernadette CIOLFI   


